
Modernisation de la justice du XXIème siècle - Examen, en nouvelle lecture, 

du rapport et du texte de la commission 

La commission examine, en nouvelle lecture, le rapport de M. Yves Détraigne et le texte 

qu'elle propose sur le projet de loi n° 796 (2015-2016), adopté par l'Assemblée nationale 

en nouvelle lecture, de modernisation de la justice du XXIème siècle.  

Mme Catherine Troendlé , présidente. - Nous examinons le rapport de M. Yves Détraigne 

et les amendements qu'il nous propose sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale en 

nouvelle lecture, de modernisation de la justice du XXIème siècle.  

M. Yves Détraigne , rapporteur. - Nous n'avons pu parvenir à un accord, en commission 

mixte paritaire, sur ce projet de loi en raison du refus absolu de nos collègues de l'Assemblée 

nationale d'accepter la moindre modification au texte qu'ils ont adopté en première lecture le 

24 mai dernier. Or l'Assemblée nationale a ajouté pas moins de 55 articles nouveaux, dont de 

nombreuses dispositions demandant un examen complémentaire comme l'abandon de la 

collégialité de l'instruction, le divorce par consentement mutuel sans juge, le changement de 

sexe des personnes transsexuelles à l'état civil... Dans ces conditions, la commission mixte 

paritaire du 22 juin ne pouvait qu'échouer. 

Cela ne nous a pas empêché de poursuivre notre travail en commission. Nous avons organisé 

une série d'auditions sur des sujets sensibles, où le désaccord entre l'Assemblée nationale et le 

Sénat était flagrant. Cette nouvelle lecture sera suivie d'une lecture définitive à l'Assemblée, 

qui pourrait reprendre son dernier texte, avec éventuellement des amendements que le Sénat 

aura adoptés en nouvelle lecture. 

Je propose d'approuver la création d'un service d'accueil unique du justiciable, un dispositif 

intermédiaire sur la collégialité de l'instruction au lieu de son abandon pur et simple, ainsi que 

le renforcement de la répression de certaines infractions routières. 

Je propose également des évolutions sur les dispositions relatives au changement de sexe à 

l'état civil pour les transsexuels et la procédure de divorce par consentement mutuel, afin de 

parvenir à un système équilibré et raisonnable. Pour l'action de groupe, chapitre important du 

texte, tenons-nous-en à un équilibre proche de celui que nous avions adopté en première 

lecture, plus réaliste que celui de l'Assemblée.  

Mme Catherine Troendlé , présidente. - S'il n'y a pas d'autre intervention, nous passons à 

l'examen des amendements. 

EXAMEN DES AMENDEMENTS 

Présidence de M. Philippe Bas, président - 

Article 18 quater  

M. Yves Détraigne, rapporteur. - L'amendement COM-80, comme l'amendement COM-5, 

supprime le transfert aux officiers de l'état civil du traitement des demandes de changement de 

prénom. 

Les amendements identiques COM-80 et COM-5 sont adoptés.  
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M. Yves Détraigne, rapporteur. - L'amendement COM-81 rectifié porte sur le changement 

de sexe à l'état civil pour les personnes transsexuelles. Il introduit une nouvelle rédaction de 

l'article 61-5 du code civil, inspirée de l'arrêt d'assemblée plénière de la Cour de cassation du 

11 décembre 1992. La Cour de cassation a subordonné le changement de la mention du sexe à 

l'état civil à deux conditions : la preuve que la personne présente un syndrome de 

transsexualisme ; la preuve d'un traitement médico-chirurgical, subi dans un but 

thérapeutique, à la suite duquel la personne ne possède plus tous les caractères de son sexe 

d'origine et a pris l'apparence physique la rapprochant de l'autre sexe, auquel correspond son 

comportement social.  

Mme Esther Benbassa. - C'est alambiqué !  

M. Yves Détraigne, rapporteur. - C'est justement pourquoi je vous propose d'adopter le 

texte suivant : 

« Toute personne majeure qui ne possède plus tous les caractères de son sexe d'origine et a 

pris une apparence physique la rapprochant de l'autre sexe, auquel correspond son 

comportement social, peut obtenir la modification de son état civil, pour qu'il indique le sexe 

dont elle a désormais l'apparence. » 

Cette rédaction nouvelle est plus protectrice. Nous ajoutons que la situation doit être 

médicalement constatée et nous précisons, à l'alinéa 17, que « le seul fait de ne pas avoir subi 

d'opération chirurgicale conduisant à une modification des organes génitaux ou à une 

stérilisation ne peut motiver le refus de faire droit à la demande ». 

Nous avons auditionné de nombreuses associations et il me semble que la rédaction que nous 

proposons est tout à fait équilibrée.  

M. Philippe Bas, président. - En adoptant cet amendement, la commission légiférera en 

s'inspirant d'un devoir d'humanité conforme à l'esprit de notre assemblée...  

Mme Esther Benbassa. - Et du principe d'égalité entre les citoyens !  

M. Philippe Bas, président. - Les personnes transsexuelles doivent aujourd'hui accomplir un 

véritable parcours du combattant pour obtenir la reconnaissance d'un état de fait. La barre est 

mise très haut, ce qui impose parfois des traitements médicaux que les transsexuels ne veulent 

pas subir. Leur revendication est donc légitime. 

Ils veulent aussi faire reconnaître qu'ils ne souffrent pas d'une pathologie. Ils invoquent le 

précédent de l'homosexualité qui, il y a vingt ou trente ans, était également traitée comme une 

pathologie. Ils affirment simplement que leur constitution psychique fait qu'ils sont du sexe 

qui n'est pas leur sexe apparent. Toutefois, nous ne pouvons pas faciliter les changements 

d'état civil sur simple déclaration car il y a trop d'implications. D'autres dispositions du projet 

de loi doivent donc, à ce titre, être écartées, car elles ne sont pas respectueuses du droit des 

personnes ni des droits des tiers. 

Dans le cas particulier des personnes transsexuelles, je crois que l'expérience de la 

jurisprudence de la Cour de cassation, qui était déjà libérale par rapport à la jurisprudence 

antérieure des cours d'appel, doit être dépassée. Je remercie donc le rapporteur d'avoir trouvé 

un point d'équilibre. 
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Le texte de l'Assemblée nationale n'était pas satisfaisant et les associations de personnes 

transsexuelles nous l'ont dit. Je ne suis d'ailleurs pas sûr qu'elles soient d'accord avec notre 

texte, parce qu'elles demandent encore plus de souplesse... À tout le moins, nous ne faisons 

plus référence à un syndrome de transsexualité, mais nous renvoyons à une constatation 

médicale de la réalité de la transsexualité et nous n'imposons pas l'opération chirurgicale. 

Notre texte va donc dans le sens d'un assouplissement nécessaire et donne une satisfaction de 

principe sur le renoncement à mentionner un syndrome.  

Mme Esther Benbassa. - Ayant beaucoup travaillé sur cette question pour préparer une 

proposition de loi, je ne crois pas que les associations représentant les transsexuels 

accepteront le constat médical. Comment un médecin peut-il constater une identité ? Car la 

transsexualité relève bien de l'identité.  

M. Philippe Bas, président. - En réalité, nos auditions nous ont appris que certaines 

personnes qui souffrent d'affections psychiques se revendiquent d'un autre sexe que le leur 

sans être transsexuelles. Il est important d'écarter de tels cas, que la justice a déjà rencontrés, 

car ces personnes demandent ensuite à revenir à leur sexe initial. La constatation médicale 

portera sur une réalité psychique, que le médecin est habilité à constater. 

Les médecins sont à même de prendre en compte des considérations qui ne sont pas tangibles 

pour nous. On donne fréquemment l'exemple de la constatation médicale de la stérilité : dans 

40 % des cas, il n'y a pas de cause pathologique reconnue. Or le médecin doit certifier la 

stérilité du couple pour permettre l'accès à l'assistance médicale à la procréation. De la même 

façon, le médecin spécialiste pourra attester que la demande de changement de sexe à l'état 

civil n'est pas fondée sur d'autres raisons médicales que la réalité de la transsexualité qui 

correspond malgré tout à un certain nombre de critères. C'est précisément parce que l'employé 

de l'état civil, le maire ou le procureur sont eux-mêmes incapables de procéder à cette 

vérification que le recours au médecin est indiqué. 

Nous accordons une satisfaction morale aux transsexuels en ne mentionnant plus le syndrome, 

mais il faut s'assurer, en raison des conséquences graves que peut avoir un changement d'état 

civil, que toutes les précautions ont été prises pour que ce changement n'intervienne pas par 

erreur. J'ajoute que la simple expression de la volonté de la personne ne suffit pas.  

Mme Esther Benbassa. - Il me semble que la comparaison avec la stérilité n'est pas 

pertinente, même si celle-ci peut avoir des causes psychologiques. 

C'est la psychiatrisation qui pose problème. Comme vous l'avez dit, dans l'histoire, la 

psychiatrisation de l'homosexualité avait pour but de faire changer l'orientation sexuelle des 

personnes homosexuelles. Les associations que j'ai consultées sont contre la psychiatrisation 

de la transsexualité, du fait du précédent de l'homosexualité. On peut trouver une autre façon 

de traiter la question. J'admets que certains troubles psychiques laissent planer un doute, mais 

vous savez que la psychiatrie n'est pas toujours capable de détecter une vraie dépression, par 

exemple. Il y a un vrai problème de compréhension.  

M. Philippe Bas, président. - Je ne pense pas que l'intention du rapporteur soit de 

psychiatriser les transsexuels, car cela sous-entend que l'on voudrait soigner ces personnes 

d'un mal dont elles seraient atteintes. Nous voulons seulement nous assurer que la 

transsexualité revendiquée est réelle et, afin d'éviter des erreurs préjudiciables aux intéressés, 

il n'y a pas de meilleur moyen que la délivrance d'une attestation par un clinicien. Je sais bien 
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que cela ne répond pas à la demande des associations, mais nous devons aussi tenir compte de 

l'expérience des magistrats qui abordent ces questions avec une grande ouverture d'esprit et 

éviter les erreurs possibles.  

M. Yves Détraigne, rapporteur. - Il me paraît difficile de prévoir que l'officier de l'état civil 

enregistre la déclaration de changement de sexe sans un minimum de documents permettant 

de constater la volonté claire de changer de sexe.  

Mme Esther Benbassa. - On peut se fier à la sociabilité !  

M. Jacques Bigot. - Si j'ai bien compris le texte, le changement de sexe sur les registres de 

l'état civil fait l'objet d'une demande présentée devant le tribunal de grande instance. Ce n'est 

pas l'officier de l'état civil qui décide. 

Le texte de l'Assemblée nationale précise que la preuve peut être apportée par tout moyen, ce 

qui laisse au juge une certaine latitude d'appréciation. L'amendement du rapporteur est plus 

restrictif, puisqu'il exige un document médical, ce qui suppose une expertise, parce que 

l'attestation d'un médecin généraliste ne sera pas suffisante. Je n'ai pas non plus compris 

quelle était la valeur ajoutée de la modification apportée à l'alinéa 17. Je ne suis donc pas 

favorable à cet amendement.  

M. Philippe Bas, président. - Il est vrai que le texte de notre rapporteur est plus restrictif que 

celui de l'Assemblée nationale, mais il est beaucoup plus souple que la jurisprudence de la 

Cour de cassation. Nous reconnaissons que celle-ci avait placé la barre trop haut et qu'il faut 

apporter des assouplissements tout en les maintenant dans certaines limites.  

M. Thani Mohamed Soilihi. - Je m'abstiens. 

L'amendement COM-81 rectifié est adopté. 

Les amendements COM-17, COM-6, COM-16, COM-30, COM-18 et COM-19 tombent.  

M. Yves Détraigne, rapporteur. - L'amendement COM-31 autorise à conserver le secret sur 

son identité sexuée lorsque la révélation de cette information n'est pas justifiée par un but 

légitime. Cet amendement nous semble imprécis. Comment définir le but légitime ? Qui 

apprécierait cette légitimité ? Pourrait-il s'agir de la personne elle-même ? De plus, dès lors 

que la loi ou le règlement impose à une personne de justifier de son identité, on peut estimer 

que cette obligation est légitime. J'émets un avis défavorable. 

L'amendement COM-31 n'est pas adopté. 

L'amendement COM-32 tombe.  

M. Yves Détraigne, rapporteur. - L'amendement COM-33 apporte une précision inutile. 

Avis défavorable. 

L'amendement COM-33 n'est pas adopté. 

 

http://www.senat.fr/senateur/detraigne_yves01024m.html
http://www.senat.fr/senateur/benbassa_esther11033f.html
http://www.senat.fr/senateur/bigot_jacques14065q.html
http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html
http://www.senat.fr/senateur/mohamed_soilihi_thani11072n.html
http://www.senat.fr/senateur/detraigne_yves01024m.html
http://www.senat.fr/senateur/detraigne_yves01024m.html

